Je prends en charge la formation d'une jeune

[]35€ []i00€ []J200€ []400€

=un mois =un trimestre = six mois =un an

ou

D autre montant : €

chéques al'ordre de "AMICLA"

Si je le souhaite, jindiqgue un foyer pour lequel
mon don sera utilisé de préférence.

MON AVANTAGE FISCAL

Je recevrai un recu fiscal qui me permettra de déduire de mes
impots 66!%, soit les deux tiers de mes versements dans la limite de

20 % de mes revenus.

BON de SOUTIEN

A RENVOY ER DES AUJOURD'HUI A

AMICLA - 59 rue de I'Ourcq 75019 PARIS

y OUl, je soutiens les actions de Claire Amitié et des foyers Clair Logis dans le monde

Nom, prénom

Adresse

courriel

Informatique et Libertés : Pour tout droit d'acces et de rectification, s'adresser a "AMICLA"

Ainsi, un versement de 100 € (qui permet la prise en charge
d’une jeune pendant un trimestre), ne me revient qu'a 34 € par an
apres déduction fiscale, mais permet a Claire Amitié et Clair Logis

d’agir trois fois plus.




